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 Demande l'ouverture d'un COMPTE EPARGNE TEMPS (CET)

Le CET permet d'épargner des RTT ou congés non pris pendant l’année. 
Les demandes d’alimentation ou d’utilisation sont également à formuler via les 
formulaires dédiés, disponibles sur Mosaïk. 
L’agent est informé annuellement du solde de son CET.

Conditions d'ouverture d'un CET : 

> Agent titulaire ou contractuel de la Fonction publique territoriale

> Fonctionnaire de la Fonction publique d’État ou Hospitalière accueilli par voie de détachement, et
employé(e) de manière continue depuis au moins une année.

> Les agents stagiaires ne peuvent, pendant la période de stage, ouvrir un CET.

> Décret n° 2004-878 du 26 aout 2004 modifié
> Délibération n°1-02 de la Commission
permanente du 11 octobre 2010

Contractuel Titulaire 

Pour toutes questions contactez le Bureau CAP au 01 34 25 10 62
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